
ANNALES DE L’ASSOCIATION•ns
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pour 1 eucharistie, s’il refuse d’administrer la connu11' ^ 
111011 à ceux qui veulent la fréquenter quotidiennement t- 
ou s’il empêche les autres de l’administrer ; s’il négbge 
de renouveler fréquemment les Saintes Espèces ou d’°b' <•
server les règles essentielles de la Sainte Réserve «
pour la pénitence, s’il écarte, sans raisons graves, cev1> 
qui veulent se confesser à lui ou empêche qu’on s’adresse T 
à d’autres confesseurs ; s’il commet des manquement 
graves dans l’exercice du ministère de la confession. es

b) L’assistance des malades dan. . . s ce qu elle a de nécessaire’ \ ^
necessana injirmorum adsistentia.” Ces mots désignée1 * 

principalement 1 administration, en temps"opportun, de5 
derniers sacrements. La cependant ne se borne pas q 
devoir du curé soit à l’égard des mourants soit à l’égald 
des malades ordinaires. Certaines autres obligations j»1 
incombent su b gravi, comme de leur porter la comniuni0*1 
pascale, de les confesser dans leurs nécessités spirituelle6.’ 
de continuer à visiter un moribond déjà administré, quand 
il serait expose a de graves et périlleuses tentations, el<\
Et même, hors le cas de nécessité, il y a obligation p°u_ 
le pasteur a satisfaire la dévotion raisonnable des mal» 
des, par exemple, en venant de temps en temps les c°1!i 
fesser et les communier (i). A négliger ce devoir? 1 
pourrait se placer dans les cas du paragraphe précédé»1 
relatif a 1 administration des sacrements en général-

c) L’explication du catéchisme et de l’évangile. — L’^CL 
clique Accrba nimis (2) a précisé et accru sur ce p°* 
les obligations du curé. Tous les dimanches et jours 

■ fetes de 1 année, sans exception, le catéchisme doit êt, 
fait durant une heure entière aux enfants ; de plus, 1° , 
les jours du carême, et, s’il est nécessaire, d’a< 
jours, apres Pâques, il faut les préparer à la premie 
communion ; quant aux adultes, outre l’explication ,e 
1 évangile qui doit avoir lieu les dimanches et jours 
tetes, a la messe paroissiale, une instruction catécliéti*! 
leur sera adressée, les mêmes jours, à une autre be»
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„ rff® aSS?rî“ 108 m.ala»es alités depuis un mois à com»<; 
mni* */™ JrSl,*Ta'"f:' s’ils ont lv Saint Sacrement cheje,eu[ 

ddsir dé 1>1 énmm ninnZu ® lcur Çort,’r 'lu dehors. Dans ces limites, L,a
d^mirtîf'enco?^» ns°eonmunlentlnjeun.^tre ^ rai8“le ’ “ <’1’ ilVeC

(1) Le Ml

1ii,
(2) -V. J?. Th., 1!)0.", xxxvii, p, 3S1.


